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LE COSMOPOLITE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 30/09/2022, il a été constitué une SAS dénommée :

LE COSMOPOLITE

Siège social : 4 Place Victor Crumière 84000 AVIGNON Capital : 1000 € Objet social : Tous types de
restauration rapide, la préparation de plats cuisinés, la vente sur place, à emporter ; La vente de boissons
non  alcoolisés  conformément  à  la  législation  en  vigueur,  et  plus  généralement,  toutes  opérations
industrielles, commerciales ou financière, mobilières, se rattachant à l’objet sus-indiqué ou à tous autres
objets similaires ou connexes de nature à favoriser directement ou indirectement, le but poursuivi par la
société ; son extension ou son développement. Président : M BOUMAJAN AISSA demeurant 4 Place
Victor Crumière 84000 AVIGNON élu Durée : 99 ans ans à compter de son immatriculation au RCS de
AVIGNON.
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